
 



 

Étape 1 

1. Entrez votre adresse complète. 

2. Sélectionnez la municipalité : Canton de Hatley. 

3. Choisissez votre type de compte : 

 Résident propriétaire 

 Résidents locataire (un bail annuel doit être ajouté dans les documents) 

4. Inscrivez votre numéro de compte client tel qu’indiqué sur votre compte de taxes (voir 

l’exemple à la page suivante / Excepté pour locataire). 

5. Cliquez sur « Continuer » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Où trouver votre numéro de compte client sur votre compte de taxes : 

(Exemple de compte de taxes) 
 

 



Étape 2 

1. Remplissez les informations de votre embarcation. 

 Pour une embarcation motorisée (de plus de 9.9 HP) : 

 Inscrivez le numéro d’enregistrement Transport Canada. 

 Joignez la preuve d’enregistrement Transport Canada. 
 

 
2. Une fois tous les champs applicables remplis pour votre embarcation cliquez sur « Ajouter ». 

3. Si vous n’avez pas d’autre embarcation, vous pouvez passer à l’étape suivante. 

4. Si vous souhaitez en ajouter une autre, cliquez sur « + Ajouter une embarcation » et répétez la procédure pour 

chacune d’elles. 

 

 

Les résidents dont l’embarcation est entreposée sur leur terrain et utilisée exclusivement sur le lac 

Massawippi peuvent demander une exemption de lavage. 

La Municipalité vérifiera l’admissibilité de chaque demande avant d’accorder l’autorisation. 

 

(Si inconnue, inscrire approximative) 

Résident riverain : 
propriétaire dont le terrain 
est adjacent à la rive  
du Lac Massawippi 

Insérer votre document 
de Transport Canada 
ici (si applicable) 

Voilier = motorisé 
Dériveur = non-motorisé 



Étape 3 
 

Cliquez sur « Continuer ». 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Étape 4 
 

 
1. Cochez les embarcations pour lesquelles vous souhaitez ajouter une carte annuelle. 

2. Cliquez sur « Continuer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étape 5 
 

 
1. Sélectionnez le Lac Massawippi. 

2. Cliquez sur « Continuer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Étape 6 
 

 
Si vous désirez acheter une passe annuelle pour la descente de bateau de la Plage Massawippi  

(Ayer’s Cliff) ou celle de North Hatley, vous devez la sélectionner maintenant. 

La descente de Sainte-Catherine-de-Hatley au lac Massawippi est non disponible (réservée 

exclusivement aux résidents de Sainte-Catherine-de-Hatley). 

 

Si vous préférez payer les frais journaliers de descente et de stationnement à chaque fois,  

directement à la station de lavage, sélectionnez Je n’ai pas besoin d’avoir accès à une descente.  

1. Cochez la ou les descentes de bateau applicables à vos embarcations sélectionnées à 

l’étape 4. 

 Résidents riverains : 

Si vous résidez en bordure riveraine du lac Massawippi et que l’accès à une descente de bateau 

n’est pas requise, cochez « Je n’ai pas besoin d’avoir accès à une descente ». 

2. Cliquez sur « Continuer ». 

 
Plage Massawippi et Stationnement Massawippi = Station de Ayer’s Cliff 

 

(Vous pouvez aussi effectuer le paiement 

journalier de 30 $ à la descente) 



Étape 7 
 

 

 

 
 

1. Vérifiez les détails et les coûts avant de passer à l’étape suivante. 

2. Cliquez sur « Continuer ». 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Motorisé : 40 $ 

Petite embarcation avec moteur électrique : 20 $ 

Non motorisé : 10 $ 



Étape 8 
 

 
1. Complétez les informations de paiement (carte de crédit). 

2. Cliquez sur « Payer ». 

3. Vous recevrez un courriel confirmant que votre transaction est en attente d’approbation. 

4. Une fois votre transaction vérifiée et approuvée par la municipalité, vous recevrez un second 

courriel vous avisant que votre carte annuelle est prête à être récupérer à l’hôtel de ville. 

 

 

Les cartes doivent être récupérées 
à la Municipalité suite au courriel 
de confirmation de paiement 


